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À la Une

Depuis le mois novembre 2008 un
groupe d’originaires du Maroc, citoyens
et résidents au Canada, a mené une
réflexion qui a nécessité un grand nom-
bre de réunion et de débats, sur les
meilleurs moyens de contribuer à la
restructuration du champ associatif
ayant pour référent l’origine marocaine.
Il s’est avéré, au terme de cette réflex-
ion, que le meilleur moyen servir la
communauté consistait en la création
d’un Congrès des Marocains du
Canada, dont les structures de bases
seraient des structures régionales
légitimement élues.
Dans ce cadre, le groupe de travail
ayant élaboré le projet à porté à sa
présidence M. Hassan Bendahmane,
dont le mandat  à veiller à l’organisa-
tion des élections régionales et à coor-
donner les actions entreprises en ce
sens. Le mandat de M. Bendahmane
prendra fin, selon le programme de tra-
vail établi, à l’automne prochain, une
fois les Assemblées constitutives
régionales tenue et le Conseil d’admin-
istration du Congrès des Marocains du
Canada constitué.

Une dynamique à laquelle il faut
souscrire

Toute cette démarche s’accomplira,
affirme M. Bendahmane, dans le
respect de valeurs fondamentales dont
la démocratie et la tolérance, en vue de

mener à la constitution d’un CA à
même de défendre efficacement les
intérêts de la communauté et d’accom-
pagner son intégration dans la société
canadienne, dans le respect de l’identité
et de la culture des membres du
Congrès. 

Participer, voter, faire acte de candi-
dature

Sachant que la communauté marocaine
est diverse, ses attentes sont inévitable-
ment diverses. Certaines de ces attentes
peuvent être gérées au niveau individu-
el; d’autres cependant ne peuvent être
que dans une dynamique de groupe. Le
groupe de travail qui a veillé à l’élabo-
ration du projet de CMC, a consenti
tous les efforts en vue de réunir les con-
ditions nécessaires à la mise sur pied
d’une structure démocratique, transpar-
ente et inclusive. Dans la phase
actuelle, le Groupe de travail a confié à
M. Hassan Bendahmane; assisté d’un
Comité d’éthique, d’un Comité chargé
de suivre l’élaboration d’un projet de
charte et d’un projet de règlement
intérieur et d’un Comité de préparation
des AG Constitutives; de mener le pro-
jet à son terme. 
À ce stade, tous les originaires du
Maroc; personnes physiques ou associa-
tions; doivent se rallier à la dynamique
que représente le CMC.
Il est de leur devoir, en votant ou en

faisant acte d’éligibilité, de prendre le
relais afin de contribuer au rayon-
nement de notre communauté et de par-
ticiper à la construction de l’avenir de
nos enfants. 
Tout originaire du Maroc, citoyen(ne)
canadien(ne) ou résident légal,(âgé de
16 ans ou plus pour voter ou 18 ans ou
plus pour être candidat aux C.A. des
Congrès régionaux  qui auront lieu
durant l’automne 2009, ou du Congrès
National du CMC; ), est invité à s’in-
scrire et - ou faire acte de candidature,
en envoyant un courriel à l’adresse :

 infoelection.cmc@gmail.com

Sur votre courriel indiquez
- vos nom/prénom et numéro de télé-
phone, 
- votre ville de résidence au Canada
(pour déterminer votre circonscription
électorale),
- votre choix (membre votant ou candi-
dat au CA).

Communiqué du Congrès Marocain du Canada (CMC)
À tous les membres de  la communauté d’origine marocaine 
citoyens ou résidents au Canada


